COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 EN DATE DU 28 JUIN  2007

Sous la Présidence de Monsieur Lucien DEBLAY, Président.

La réunion du Conseil Communautaire a eu lieu à NONZEVILLE à 18 heures 30.
Nombre de Membres présents : 19 Titulaires, 7 Suppléants.

Nombre de Membres excusés : 1 Titulaire, 12 Suppléants.

Nombre de Membres absents : 5 Titulaires, 4 Suppléants.

Le quorum est atteint ( 20 votants)

Avant d’ouvrir la séance, le Président, souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes.

Secrétaire de séance : Monsieur Gérard THIEBAUT a été nommé secrétaire, à l’unanimité.
Nombre de votants pour cette séance: 19 titulaires 1 suppléant.
Ordre du jour : 

1°) Emplois Portage de repas : nécessité ou pas de maintenir les deux emplois.
2°) Pays d’Epinal Cœur des Vosges : adhésion optionnelle pour les pistes VTT (communication et entretien).
3°) Décisions modificatives
4°) Adhésion au SMDANC de la Commune de Hagnéville et Roncourt

5°) Informations et questions diverses.
1°) Emplois Portage de repas :   

Le contrat d’emploi aidé de M. Gilles MENGOZZI arrive à son terme le 31 juillet prochain.

D’autre part, il apparaît qu’actuellement un seul porteur est suffisant pour assurer le service.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,

DECIDE, à l’unanimité, de ne pas renouveler  le contrat de Monsieur MENGOZZI.

Le poste reste cependant « ouvert » pour un éventuelle embauche s’il en était besoin.

Par ailleurs, la personne qui se charge du portage de repas doit aussi être compétente pour les réparations de voirie.

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de modifier la durée hebdomadaire de service du 2ème poste d’agent technique chargé du portage de repas à domicile soit de passer la durée à 24 heures au lieu de 20 heures actuellement.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,

DECIDE, à l’unanimité, de modifier la durée hebdomadaire de service du poste d’agent technique chargé du portage de repas à domicile à raison de 24 heures par semaine à compter du 1er août 2007.
2°) Pays d’Epinal Cœur des Vosges.
   Après avoir pris connaissance des implications notamment financières (1 566 €/an) et sachant que le départ de Gilles MENGOZZI ne permettra plus d’assurer l’entretien de notre  circuit VTT ; que ce circuit ne bénéficie pas du label FFC (alors qu’on a déjà mis le logo de la FFC sur les panneaux) mais que l’adhésion optionnelle au Pays nous donnera la labellisation, et que le Pays se chargera de l’entretien  et de la communication pour notre circuit.
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,

DECIDE, à l’unanimité, d’adhérer à la compétence optionnelle « Itinéraires VTT de Pays - Gestion des itinéraires et communication (entretien, labellisation, communication et animation) » proposée par le Syndicat Mixte du Pays d’Epinal Cœur des Vosges.
3°) Décisions modificatives.
Suite à la décision prise par le Conseil Communautaire d’adhérer à la compétence optionnelle du Syndicat Mixte du Pays d’Epinal Cœur des Vosges, il y a lieu d’inscrire au budget 2007 le montant de la participation à verser au Syndicat.
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ACCEPTE, à l’unanimité, de procéder aux modifications budgétaires suivantes :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

	ARTICLE
	LIBELLE
	DEPENSES

	
	
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits

	
	
	
	

	6068
	Autres matières et fournitures
	- 3 779.50 €
	

	6554
	Contributions aux organismes de regroupement
	
	+ 1 600.00 €


	668
	Autres charges financières
	
	+ 149.50 €

	673
	Titres annulés sur exercice antérieur
	
	+ 2 030.00 €

	Total
	
	3 779.50 €
	3 779.50 €


4°) Avis sur demandes d’adhésion concernant le Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement Non Collectif.

Monsieur le Président fait part aux membres du Conseil Communautaire du courrier de Monsieur le Président du Syndicat Mixte d’Assainissement Non Collectif invitant le Conseil Communautaire à se prononcer sur :

· La demande d’adhésion de la Communes de Hagnéville et Roncourt.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ACCEPTE, à l’unanimité, l’adhésion précitée.

5°) Informations et questions diverses.

· L’AAGE et l’Association des Cavaliers du Padozel remercient la Communauté  de Communes pour les subventions reçues.

Monsieur FRINGANT, président des Cavaliers du Padozel remercie aussi les Communes qui ont participé à la décoration des obstacles et plus particulièrement la Commune de FONTENAY qui a gagné le prix de la meilleure décoration.

· Monsieur le Président demande aux délégués de réfléchir à l’éventuelle création d’un groupement de commandes (et non pas un groupement d’achats), à ce qui pourrait passer au niveau de la Communauté de Communes comme par exemple : les services techniques,  …
· Travaux de voirie : nous attendons l’aboutissement des demandes de subventions des communes de Padoux et Pierrepont pour leurs chantiers communaux, avant de commencer les travaux.
· SIVU assainissement : la dissolution du SIVU se fera le plus rapidement possible. Le dossier d’enquête publique pour le zonage d’assainissement sera prochainement monté.

· Co-compostage : une réunion aura lieu prochainement.

· Gestion du Durbion : une réunion s’est tenue en Préfecture le 20 juin, avec toutes les communes concernées, pour tenter de convaincre la Commune de Villoncourt d’adhérer au SIVU qui serait constitué. Le Préfet n’a aucun pouvoir de coercition et si  la commune persiste dans son refus (participation estimée à 500 € par commune pour l’étude) rien ne peut se faire, car,  contrairement à ce qui se fait pour une communauté de communes, le préfet ne peut pas intégrer d’office une commune dans un SIVU.

· Contrat Particulier : Les projets des communes de Dompierre et Grandvillers ont été ajoutés à l’avenant n°3 année 2007 au Contrat Particulier.
· Projet éolien : le Président prendra contact avec les parlementaires pour qu’une certaine cohérence existe entre les possibilités et les contraintes très restrictives qui font qu’aucun projet ne peut aboutir actuellement.
· Terrain de foot : Il faudra prévoir une réunion hebdomadaire pour un suivi sérieux du chantier qui a débuté.

· Projet d’école de musique intercommunale : le rapport vient d’être transmis à la Communauté de Communes.

· Portage de repas : Des tests seront faits pour vérifier la qualité des repas qui, semble-t-il, laisse à désirer. Nous livrons une moyenne de 25 repas par jour.

· Jeunes motards (moto-cross) : M. Guy COLNE, maire de Fontenay, fait part aux délégués des besoins exprimés par les jeunes qui, faute de terrain approprié, sont contraints d’exercer en forêt ou dans les champs leur activité préférée. Ils souhaitent «que l’on s’intéresse à eux».
· Bulletin communautaire : Alain REBRASSIER, Président de la Commission Economie-Emploi-Communication informe le Conseil Communautaire qu’il rencontrera les personnes qui participent à l’élaboration du bulletin, mardi prochain. Le bulletin sortira pour le mois de septembre.
A la suite de ces informations, l’ordre du jour étant épuisé, le Président Lucien DEBLAY, lève la séance à 19 heures 45, et Monsieur Michel THIERY, maire,  invite les délégués à l’apéritif et au repas organisé par la municipalité de Nonzeville, ce dont il est vivement remercié.
Il est proposé à chaque Délégué Communautaire de bien vouloir faire ses observations éventuelles concernant ce compte-rendu avant le 3 août 2007.
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